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DELIBERATION N° 2007/10-03 - ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION A 
« MARCHÉ DU MONDE » 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, rappelle à l’Assemblée que dans le cadre de la 
« Semaine de la Solidarité Internationale 2007», l’Association « Marché du Monde » 
organise une manifestation autour du commerce équitable les 24 et 25 novembre 
2007. Elle sollicite une subvention auprès de la Commune. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’accorder une subvention de 150 € à l’Association « Marché du Monde » pour 

l’organisation de sa manifestation les 24 et 25 novembre 2007. 
- d’inscrire les crédits au budget supplémentaire 2007. 
 
DELIBERATION N° 2007/10-04 - REHABILITATION DU RESTAURANT 
SCOLAIRE - LANCEMENT DE LA PROCEDURE D’APPEL D’OFFRES 
 
Monsieur KIELISZEK, rapporteur, informe l’Assemblée que des directives émanant des 
Services Vétérinaires nous imposent d’engager une opération de réhabilitation du 
restaurant scolaire visant à sa mise aux normes et à la réalisation d’un mini-self. 
 
La maîtrise d’œuvre de cette opération a été confiée au groupement 
ARCHILOR/TECNOS BE dans le cadre d’un marché, en date du 22 janvier 2007. Le 
coût estimatif global des travaux en phase APD (avant projet définitif) proposé par la 
maîtrise d’œuvre s’élève à 650 900 € H.T. 
Aussi, il convient de lancer la procédure de passation des marchés de travaux. Le 
mode de dévolution retenu est l’appel d’offres, en 12 lots : 
 
LOT 01 - Gros œuvre - Démolition 
LOT 02 - Charpente - Etanchéité - Bardage 
LOT 03 - Menuiserie Alu - Serrurerie 
LOT 04 - Menuiserie bois intérieur 
LOT 05 - Plâtrerie - Faux-Plafond 
LOT 06 - Revêtements de sols 
LOT 07 - Peinture 
LOT 08 - Plomberie  
LOT 09 - Chauffage - VMC 
LOT 10 - Electricité 
LOT 11 - Equipements cuisine  
LOT 12 - Mobilier  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide par 23 voix pour et 2 abstentions (MM. FRANOUX, SAUTROT du Groupe 
Ludres Notre Ville) : 
 
- d’approuver le lancement de la procédure d’appel d’offres, définie par le Code des 

Marchés Publics, 
- de réunir la commission d’appel d’offres telle que désignée par délibération du 

23 avril 2001. 
Les crédits correspondants sont inscrits au budget. 




